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Avertissements 

● Le PIND est un premier test qui permet à l’élève ingénieur de s’évaluer 
(et  d’être  évalué  par  les  enseignants),  de  prendre  conscience  des 
connaissances acquises mais également de la marge de progression et 
des éléments qui lui restent à acquérir.

● Le PIND est un espace de liberté (le seul dans la formation) qui mesure 
la motivation de l’élève ingénieur pour l’aménagement.

● Le PIND est un exercice qui doit permettre de problématiser un sujet en 
s’appuyant  sur  des  recherches  bibliographiques,  d’élaborer  un 
diagnostic orienté et d’émettre des propositions.
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Introduction

Aujourd'hui en France la restauration de la continuité écologique des cours 
d'eau est un enjeu très important. Près de 60 000 barrages, écluses, seuils ou 
encore anciens moulins désaffectés barrent les cours d’eau en France.

 Ils sont à l’origine des transformations de la morphologie et de l’hydrologie 
des milieux aquatiques, ils en perturbent le fonctionnement hydraulique mais 
aussi écologique. Ces obstacles infranchissables pour les organismes 
aquatiques les empêchent d’accéder aux zones indispensables à leur 
reproduction, leur croissance ou encore leur alimentation.

L’altération de la continuité écologique des cours d’eau compromet l’atteinte 
du bon état écologique des milieux aquatiques, objectif fixé par la directive 
cadre sur l’eau. C’est pourquoi les réglementations française et européenne tel 
que la directive cadre sur l’eau, la loi sur l’eau de Décembre 2006, la loi 
Grenelle 1 du 3 Août 2009, le plan national de gestion pour l’anguille, plan 
national de restauration , convergent désormais vers l’obligation de restaurer la 
continuité écologique dans les milieux aquatiques. 

Ils conduisent collectivement les acteurs de l’eau à augmenter les efforts et à 
démultiplier les actions en faveur de cette restauration. L’objectif étant le retour 
au bon état écologique des eaux d’ici à 2015 pour au moins deux tiers des 
masses d’eau. 
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I-Présentation générale du site d'étude 

1) Contexte de l'étude

                                                 Source : Conseil Général de la Vendée 
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Le  projet  individuel  que  j'ai  choisi  est  situé  au  le  lieu-dit  de  la 
Brossardière, dans la commune de La Roche Sur Yon, dans le département  de 
la Vendée ( 85 ). La Roche-sur-Yon est une commune de l'ouest de la France, 
préfecture du département de la Vendée, en région Pays de la Loire. 

Cette  ville  située  en  plein  centre  d'un  département  rural  mais  assez 
dynamique avec des entreprises renommées (Bénéteau, Cougnaud, Akena…), 
dispose désormais de parcs d'activités très importants. La majeure partie des 
emplois proviennent du secteur tertiaire, très développé, qui fait de La Roche-
sur-Yon, une ville de services (santé, conseils, banques, commerces…). Elle 
dispose  aussi  de  deux  grands  centres  commerciaux  (  Les  Flaneries  et  Sud 
Avenue ), ainsi qu'un attrait touristique certain avec la proximité de la mer.

Cet  étang  est  situé  en  pleine  ville,  il  y  a  donc  des  habitations  aux 
alentours mais aussi un complexe sportif ( piscine, hockey, etc.. ) et un lycée. 

2) Historique

L'étang de la Brossardière est situé dans un espace de plus de 2 ha au 
Nord  Ouest  de  l'agglomération  Yonnaise.  Il  fait  parti  du «  Domaine  de la 
Brossardière » constitué d'un château, d'un parc et de cet étang acquis par le 
département en Juin 1960. L'étang de la Brossardière d'une surface de plus d'un 
hectare, draine les eaux d'un vaste bassin versant.

Cet étang à eu de gros problèmes de pollution depuis les années 1930 
( 1939 et 1973 ). A cette époque le cours d'eau de la Brossardière qui alimente 
l'étang,  recevait  toutes  les  eaux  usées  de  l'agglomération  et  aussi  les  eaux 
résiduaires d'une usine agroalimentaire présente en amont de l'étang. 

L'une des plus importante pollution observée est celle de 1973. L'usine 
d'abattage  présente  en  amont  a  libéré  de  grande  quantité  d'eaux  usées  en 
putréfaction très chargées en matières organiques.Après analyse les polluants 
se révèlent être très chargés en sels ammoniacaux et d'une odeur nauséabonde 
très  prononcée.  Cette  pollution  à  empêché  l’exploitant  des  terres  agricoles 
alentours d'abreuver ses animaux dans le ruisseaux, pendant plusieurs mois. 

Après cette pollution le tribunal administratif à été saisi et l’industriel 
puni. Par la suite des normes de rejets plus strictes ont été instaurées. A ce jour 
l'industriel présent en amont n’existe plus, mais l'étang recueil toujours toutes 
les eaux de pluies écoulées sur le bassin versant, comprenant l'agglomération 
Yonnaise.

Des aménagements ont ensuite été réalisés autour de l'étang. En effet, 
en 1992 il y eu une révision de la zone de préemption autour de l'étang. Elle a 
été élargie et a pour but de limiter les construction aux alentours de cet espace.

La même année, des revendications ont été faites dans le journal local, 
pour désigner l'état de délabrement de l'étang. 
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Cette article insiste  sur l'odeur  nauséabonde qui  s'en dégage :  ce  qui 
pose  un  problème  d'hygiène  et  de  salubrité  publique  car  l’étang  est  très 
fréquenté.  De plus l'article dénonce la quantité important d'alluvions qui s'y 
dépose et les rejets d'eaux usées qui s'y font, ainsi  que le manque d’entretien 
des berges et des alentours. 

On voit apparaître un conflit d’intérêt entre le Conseil Général qui doit 
assurer le bon état de l'étang et la Mairie de La Roche sur Yon qui reçoit les 
plaintes mais ne peut agir.Après ces plaintes, l'étang à été vidé et curé en 1994.

Mais  un  nouvel  article  daté  d'octobre  2014  dans  le  journal  local, 
dénonçant encore des odeurs et des pollutions relance les problématiques de cet 
étang.

3) Présentation de la commande

L'origine de ce sujet vient d'une commande du Conseil Général de la 
Vendée. Suite à un article paru dans la presse locale en Octobre 2014 traduisant 
les  plaintes  de  riverains  :  odeurs  nauséabondes,  détritus,  végétation 
envahissante, le conseil général de la Vendée a décidé d'intervenir, il m'a donc 
confié le projet.

Face aux enjeux Nationaux et Europeens de restauration de la continuité 
écologique  et de bassin, il a été décidé d’étudier la restauration écologique de 
l'étang de la Brossardière.

Les objectifs fixés sont les suivants :

➢ Retrouver un fonctionnement équilibré des écosystèmes: réduction des 
apports sédimentaires polluants et eutrophisants

➢ Rétablir, développer et harmoniser les usages: rétablir les activités 
traditionnelles d'exploitation des ressources marines, améliorer la 
gestion des sports nautiques
Améliorer la gestion des rives et des zones naturelles

➢ Assurer le suivi écologique du milieu: qualité de l'eau et des sédiments, 
peuplement d'algues, et de poissons

Mais aussi de rendre cet endroit plus accessible pour les piétons et les 
vélos,  lui  redonner une dimension  «  sociale » ,  en valorisant l'espace,  afin 
qu'il  soit  fréquenté  par les habitants de la Roche sur Yon, dans de bonnes 
conditions  de salubrité.
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Les questions qui se soulèvent sont :

• Comment réaménager cet espace envahi par la végétation ?

• Comment respecter les loisirs de toutes les personnes qui fréquentent 
l'étang ?

• Comment agir au plus vite pour répondre aux plaintes ?

La problématique posée est donc : 

9

Comment restaurer la qualité écologique et améliorer la qualité de l'eau 
de cet étang ?



II-Diagnostic ciblé 

1)   Caractéristiques de l'étang  

a) Les caractéristiques physiques

Longueur : 250 m

Largeur : 45 m

Profondeur max : 2 m

Surface :  + 1 ha
 
                                                                                     Source : Géoportail                                  
Volume : 18000 m3       

De plus, on voit bien sur la carte ci-dessus que l'étang est directement alimenté 
par  un  cours  d'eau  (  le  ruisseau  de  la  Brossardière  ).  Cet  étang  est  donc 
caractérisé comme étant « en barrage » ou « au fil de l'eau ».

b) Les ouvrages présents 

Figure 1-Cartographie des différents ouvrage présent sur l'étang

Source : Conseil Général de la Vendée
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c) Les problèmes de cet étang

Après plusieurs visites de terrain cet étang à des problèmes apparents.

- L'étang est fortement envasé ( d'où l'origine des plaintes )

( Photos prises en période de hautes eaux )

Source : Photo prise par Corentin Beldent 

- L'étang est aussi très pollué 

        Source : Photo prise par Corentin Beldent 

- Une très mauvaise qualité d'eau 

Conclusion des pêches électriques ( réalisées par la Fédération de Pêche en 
2010 ) sur l'indice poisson : 

•  Absence des principales espèces les plus sensibles 

•  Obstacle à la migration des espèces piscicoles ( anguilles par exemple )
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- Une très forte érosion des berges ( accès dangereux aux berges ) 

Source : Photos prises par Corentin Beldent 

- La présence de l'étang sur la rivière

Les étangs dits « en barrage ou au fil de l’eau » se situent sur le tracé de 
la rivière. Le temps de séjour de l’eau est donc relativement court (cela dépend 
de la surface de l’étang : plus la surface en eau sera importante plus le temps de 
séjour  sera  long  et  l'inverse  est  vrai  aussi  )  et  l’eau  est  renouvelée  en 
permanence. 

L’impact sur la qualité de l’eau est important et il y a gène à la libre 
circulation piscicole. En effet, les différents ouvrages mis en place en amont et 
aval  pour  réguler  le  niveau d'eau  dans  l'étang forment  un barrage  pour  les 
espèces et entravent la libre circulation des poissons d’amont en aval. 

De  plus  l'étang  forme  aussi  un  obstacle  à  la  libre  circulation  des 
sédiments charriés par le cours d'eau. Ceci entraîne donc une accumulation de 
ces sédiments dans l'étang, favorisant le comblement et l'eutrophisation. 

➔ Après avoir énoncé tous ces problèmes je me suis concentré plus 
particulièrement sur l'envasement et surtout comment éliminer et limiter 
cet envasement.

12



2) L'origine de l'envasement

Les sources de cet envasement sont multiples:

-décomposition  des  plantes  (plantes  aquatiques,  mais  aussi  végétaux 
environnants-feuilles des arbres, etc.)

-effluents  organiques  intrinsèques  (déjections  des  poissons  et  des  oiseaux, 
principalement)

-turbidité de l'eau liée au ruissellement naturel, apport de particules minérales 
lié à l'érosion

-pollution organique en amont (eaux pluviales, eaux usées, etc...)

Il  est  aggravé  par  un  déséquilibre  biologique  causé  par  exemple  par  une 
surpopulation de poissons, une eutrophisation chimique et l'absence de zones 
humides sur le pourtour. 

a) Décomposition des plantes et végétation environnante 

Les arbres et végétaux présents dans la ripisylve ont plusieurs inconvénients : 
· Ils font de l’ombre, ce qui compromet le développement de plantes 

aquatiques  responsables  de  l’oxygénation  de  l’eau.  Les  mares  les  plus 
foisonnantes de vie se trouvent toujours en pleine lumière. Si la mare fait plus 
de 1 000 m2 , l’alternance de zones d’ombre et de lumière n’est pas gênante. 
Elle permet même de diversifier les habitats offerts à la faune. 

Source : Photo prise par Corentin Beldent 
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· Ils produisent de grandes quantités de feuilles mortes qui s’accumulent 
au  fond  chaque  automne.  La  décomposition  de  ces  feuilles  entraîne  la 
consommation  de  l’oxygène,  déjà  en  faible  concentration  dans  une  eau 
stagnante. Ceci rend la vie impossible à beaucoup d’animaux aquatiques. Les 
fermentations ana- érobies (sans air) sont responsables du dégagement de gaz 
comme l'hydrogène sulfuré et le méthane. 

Dans mon cas l'étang est bien entouré d'arbre et de végétation en tout 
genre, ce qui facilite l'apport en feuille et débris végétaux. Ceci entraînant la 
formation de vase et en période de bases eaux cette dernière se trouvant à l'air 
libre dégage des odeurs nauséabondes.
De  plus  les  feuilles  d’essences  comme  le  hêtre,  présent  autour  de  l'étang, 
ralentissent les processus de décomposition, du fait de la présence de phénol et 
de  l’acidification  de  l’eau  (pH  inférieur  à  5,5)  qu’elles  provoquent.  Ce 
ralentissement de la décomposition favorise la formation de vase.

Et les feuilles de cytise, glycine, châtaignier, chêne, noyer, saule et 
genêt sont toxiques pour les poissons en cas d’apport massif.

De plus l’accumulation de feuilles forme de la vase et accélère le 
comblement de la mare : on parle d'eutrophisation. 

· Les racines des arbres peuvent provoquer des perforations dans la 
couche imperméable des berges et provoquer un abaissement du niveau de 
l’eau jusqu’à un mètre au-dessous de son niveau d’origine. 

b) Apport sédimentaire important

L'alimentation en eau de l'étang se fait  par un petit  cours d'eau :  Le 
ruisseau de la Brossardière. Le débit de ce cours varie en fonction des saisons, 
en hiver il est  en crue et en été il est asséché. De plus ce ruisseau est canalisé 
sur l'ensemble de l'agglomération de La Roche sur Yon. La longueur du bief 
non canalisé, avant l'arrivé dans l'étang, est de 460 m. On sait aussi que l'étang 
et le cours d'eau qui l'alimente sont situés au niveau du point bas du bassin 
versant, il recueil donc la plupart des eaux de pluies provenant du rinçage des 
routes ( par exemple ) ou de ruissellement dans des champs. 

Ce cours d'eau entraîne donc un apport en sédiment, important surtout 
en période pluvieuse lorsqu'il est en crue ( automne et hiver ).  En effet  les 
périodes de crue des rivières et des fleuves entraînent une plus grande quantité 
de sédiments, car les débits, plus forts, ont une plus importante force érosive et 
une plus grande énergie de transport. 

Je me suis donc intéressé à la sédimentation qui à lieu dans l'étang. En effet la  
sédimentation  se fait  lorsque la  vitesse  de  l'eau  chute  jusqu'à  atteindre  une 
valeur très faible, ce qui permet aux sédiments de se déposer. 
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J'ai réalisé différentes mesures de vitesses sur le bief de cours d'eau non 
canalisé, pour voir si celle ci chutant réellement lorsque le cours d'eau entre en 
contact avec l'étang.

Voici la carte représentant les différents points de mesures de vitesse en amont 
de l'étang :

       Figure2-Carte représentant les points de mesure de vitesses

                                                                      Source : Geoportail

Sur chaque point de mesure j'ai réalisé 3 mesures de temps, sur une distance de 
1,5  m.  Ceci  m'a  permis  d'avoir  une  vitesse  moyenne  en  chaque  point  de 
mesure.

Les résultats ont été les suivant :

Numéro du 
point 

Temps 
( sec )

Temps 
( sec )

Temps 
( sec )

Moyenne 
( sec )

Distance 
( m )

Vitesse 
moyenne 
( m.s-1)

Point 1 4,12 5,21 5,14 4,82 1,5 0,31

Point 2 4,66 5,02 5,16 4,95 1,5 0,3

Point 3 5,32 6,52 6,62 6,15 1,5 0,24

Point 4 7,55 6,98 7,58 7,37 1,5 0,2

Point 5 8,54 7,66 8,31 8,17 1,5 0,18

Point 6 26,28 21,32 25,45 24,35 1,5 0,06

Point 7 45,53 44,62 44,13 44,76 1,5 0,03
Tableau 1 : Calcul de vitesse au différent points de mesures

Après avoir consulté le tableau on voit bien que plus l'on s'approche de 
l'étang plus la vitesse diminue jusqu'à être presque nulle sur le dernier point.
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Suite  à  ce  calcul  des  vitesses  j'ai  voulu  représenter  de  manière  graphique, 
l'évolution de la vitesse au différents points de mesures.

Figure 3-Graphique de l'évolution de la vitesse aux différent points de mesures

Le  graphique  suivant  confirme  bien,  que  la  vitesse  diminue  jusqu'à 
atteindre une valeur proche de zéro juste avant l'étang.

Comme  dit  ci-dessus,  cette  diminution  de  la  vitesse  facilite  la 
sédimentation et  la décantation de toutes les matières charriées par le cours 
d'eau  qui  alimente  l'étang.  A long  terme  ces  apports  en  matières  solides 
entraînent la création de vase. Pour cette étang c'est l'une des principales causes 
de l'envasement, c'est donc l'un des problèmes à résoudre pour faire évoluer sa 
qualité écologique.

Au  vu  des  précédentes  mesures  de  vitesses  effectuées,  on  sait 
maintenant que l'étang facilite la sédimentation. Je me suis donc intéressé à la 
qualité de ces sédiments pour savoir l'impact réel sur la qualité des boues mais 
aussi la qualité de l'eau de cet étang. 
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On voit ici le relevé d'analyse des sédiments en amont de l'étang ( ceux qui sont 
apportés par le cours d'eau ) :

Figure 4-Relevé d'analyse sédimentaire

 D'après  ce  relevé,  on  voit  que  le  cours  d'eau  alimente  l'étang  en 
sédiments très riches en matière minérale ( 97,2 % de MS ), ce qui va faciliter 
le développement des végétaux mais aussi va permettre la création de vase. 

De plus, on remarque aussi la présence importante de métaux dans ces 
vases comme le  cuivre,  le  chrome,  le  nickel  et  le  zinc.  On peut  également 
constater la présence d'hydrocarbures. 

Donc  d'après  la  grille  Seq'eau  sédiment  certaines  concentrations  en 
éléments  polluants  (  en  particulier  les  métaux  lourds  et  hydrocarbures  ), 
caractérise cette vase comme étant de qualité moyenne. 
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On peut en déduire que d'une part le cours d'eau en crue apporte une 
assez grande quantité de sédiments chargés en matière organique et minérale, 
mais il apporte aussi des éléments polluants.

Ces éléments vont ensuite inter-agir  avec l'eau de l'étang par contact 
prolongé avec la boue, et va entraîner sa pollution et une moins bonne qualité 
de l'eau. 

c) Apport en matières organiques important

A ce jour, aucune analyse d'eau précise à été réalisée sur le ruisseau de 
la Brossardière ou sur l'étang. Il est donc impossible de connaître précisément 
les concentrations en éléments organiques et  minéraux comme l'azote,  et  le 
phosphore sous différentes formes.

Cependant  on  peut  émettre  l'hypothèse  d'une  concentration  assez 
élevée. En effet, l'azote et le phosphore sont les principaux composés utilisés 
par  les  végétaux  pour  la  photosynthèse.  En  période  estivale,  l'étang  de  la 
Brossardière  est  totalement  recouvert  de  végétaux  aquatiques.  Ce 
développement  excessive est  sûrement  du à  un concentration importante  en 
élément nutritif. 

De plus au vu des pollutions en matière organique déjà constatées ( en 
1930 et  1974 ),  le  cours  d'eau  de  la  Brossardière  est  encore  probablement 
pollué.

A ceci s'ajoute, la position de ce petit cours d'eau. En effet il est situé 
sur le point le plus bas du bassin versant situé dans l'agglomération Yonnaise. 
Cela  fait  que  le  cours  d'eau  recueille  toutes  les  eaux  précipitées  qui  après 
ruissellement sont très chargées en éléments polluants et eutrophisants. 

Enfin, les rejets de la station d'épuration de l'agglomération Yonnaise 
sont rejetés dans un cours d'eau : L'Yon. Le ruisseau de la Brossardière est  le 
principal affluent et donc reçoit indirectement les eaux épurées rejetées par la 
station d'épuration.
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III ) Proposition de projets 

1)   Définition des projets et de leurs objectifs  

a) Présentation générale des projets 

Premièrement, il faut savoir qu'il n'y a pas de solution miracle, même si 
quelques « remèdes » existent ( comme des des activateurs biologiques ou des 
bactéries ), mais la disparition définitive est inenvisageable.

La  ligne  directrice  des  interventions  à  mener  doit  être  la  durabilité. 
Traiter les problèmes avant qu'ils ne prennent des proportions ingérables, agir 
préventivement plutôt que curativement. La majeure partie de la vase peut être 
limitée  par  une  bonne activité  microbienne,  accentuée  par  une oxygénation 
correcte de l'eau ainsi que la limitation des apports sédimentaires et en matières 
organiques.

Pour  l'étang  de  la  Brossardière,  le  problème  d'envasement  est  déjà 
présent  et  à  été  constaté.  Il  va  donc  falloir  agir  de  manière  curative  pour 
éliminer toute cette boue accumulée depuis le dernier curage datant de 1994. 

Pour cela j'ai donc pensé à séparer le cours d'eau de la Brossardière qui 
alimente l'étang , de l'étang en lui même, en restaurant la continuité écologique 
du  ruisseau.  Je  voudrais  donc  que  le  cours  d'eau  retrouve  un  écoulement 
normal sans alimenter directement l'étang. Pour ce qui est de l'étang, il faudrait 
éliminer toutes les vases et proposer un plan de gestion pour que le projet soit 
durable.

b) Rappel des objectifs du projets

La séparation de l'étang et du cours d'eau qui l'alimente ont plusieurs objectifs :

– Limiter l'apport sédimentaire charrié par le cours d'eau en période de 
crue,  qui va permettre de diminuer l’atterrissement et le comblement de 
l'étang.

– Limiter les apports en eau de qualité moyenne et concentrés en 
éléments eutrophisant comme les nitrates et les phosphates, qui faciliter 
le développement des algues et aggraver le processus d'envasement.

– Restaurer le continuité écologique du cours d'eau. La séparation va 
permettre la libre circulation des sédiments mais aussi des espèces 
migratrices comme l'anguille.

– Permettre de pouvoir gérer l'étang séparément de son cours d'eau qui 
l'alimente. Le curage va pouvoir être effectué sans impact sur le cours 
d'eau. 
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– Permettre de gérer la végétation sur les bordures et dans l'étang pour 
limiter l'invasion et ainsi l'eutrophisation en proposant un plan de 
gestion.

– Permettre aussi de revaloriser l'étang, lui donné de la valeur ajoutée 
pour qu'il soit fréquenté par tout type de population sans risques 
sanitaires et surtout sans odeurs nauséabondes ( qui ont donné lieu à des 
plaintes ).
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2) Proposition de restauration

Afin de rétablir la qualité écologique de l'étang de la Brossardière mais 
aussi celle du ruisseau qui l'alimente une solution a été choisie. 

L’opération  consiste  à  créer  un  merlon  dans  l’étang  de  manière  à 
reconstituer le lit  de la rivière et ainsi restaurer la continuité écologique. La 
prise d’eau et le rejet doivent être aménagés de manière à pouvoir conserver un 
niveau d'eau constant et une bonne qualité d'eau dans l'étang. 

a) Schéma de principe de la mise en place du merlon

                           Figure 5-Schéma de principe de la mise en place d'un merlon

Coupe transversale de la séparation :

Figure 6-Coupe transversale de la séparation 
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b) Un aménagement conforme à la législation 

La Directive Cadre Européenne sur l’Eau, introduit la notion de continuité 
écologique de la rivière , comme un élément de qualité pour la classification de 
l’état écologique des cours d’eau.

Elle est reprise dans la circulaire DCE 2005/12 relative à la définition du « bon 
état » écologique des cours d'eau et à la constitution des référentiels pour les 
eaux douces de surface. 

➔ Conformément à l’article 8 de l’arrêté du 27 août 1999, « les ouvrages 
ou installations doivent être régulièrement entretenus de manière à 
garantir le bon fonctionnement des dispositifs destinés à la protection 
des ressources en eau et des milieux aquatiques ». 
Ainsi, si l'étang de la Brossardière est aménagé de manière à devenir en 
dérivation, les ouvrages devront être entretenus, conformément à la 
réglementation. 

➔ D’autre part, la loi sur l’eau et les milieux aquatiques (2006) réforme le 
classement des cours d’eau. D’après l’article L. 214-17-1 (1° et 2°) du 
Code de l’Environnement, certains cours d’eau vont être classés en 
fonction de 2 listes qui répondent aux objectifs suivants : 
- Liste 1 « pour les cours d’eau inscrits dans la liste 1, tout nouvel 
ouvrage faisant obstacle à la continuité écologique ne peut être autorisé 
ou concédé » 
- Liste 2 « la liste 2 est établie pour les cours d’eau pour lesquels il est 
nécessaire d’assurer le transport suffisant des sédiments et la circulation 
des poissons migrateurs. 

Ainsi, il sera nécessaire à terme, d’aménager cet étangs afin de rétablir 
la continuité écologique, conformément à la réglementation qui est en 
vigueur.

c) Les points positifs de cet aménagement

Cet aménagement possède plusieurs avantages.

Premièrement, ceci va permettre de rétablir la continuité écologique du 
ruisseau de la Brossardière, qui est un enjeu important d'aujourd'hui, permet : 

– De lutter contre l’augmentation de la température de l’eau de la rivière 
à l’aval du rejet de trop plein

– De restaurer des habitats d’eaux courantes dit lotiques 
– De permettre la libre circulation des espèces piscicoles et surtout des 

sédiments 
– De redonner à la rivière son tracé normal, sans obstacle
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Donc il permettrait de limiter l'envasement de l'étang de la Brossardière. En 
effet la mise en place d'un merlon de terre permet de participer à l’atteinte du 
bon état écologique des masses d’eau. Ainsi, après un curage l'étang va 
retrouver un fonctionnement écologique normal.

De plus cela permettrait de mieux gérer l'eau et en particulier les débits entrants 
et sortants. L'alimentation en eau se fera de manière régulière et en 
concordance avec les débits du cours d'eau. On aura donc beaucoup d'apports 
en période de hautes eaux et moins voir plus d'apports en périodes de basses 
eaux. Ainsi, ni l'étang ni le cours d'eau ne  souffriront de variation de débit et 
de niveau d'eau trop important.
 
La séparation est aussi intéressante au niveau pratique, car elle permet de gérer 
l'étang indépendamment de son cours d'eau d'alimentation. En effet, les 
vidanges seront donc facilitées car on contrôle les entrées et les sorties d'eau. 
Ceci va donc permettre une gestion piscicole beaucoup plus facile. 

La mise d'un merlon de terre ne nécessite aussi pas d’emprise foncière 
supplémentaire, puisqu’il est crée dans l’étang. On peut ajouter à cela le fait 
qu'il peut être végétalisé, ce qui va permettre d'enrichir la biodiversité et voir 
apparaître ou réapparaître des espèces sur le site d'étude.

Enfin, ceci permettrait d'améliorer le visuel de l'étang. Les personnes pourront 
fréquenter l'étang ou la rivière selon leur choix. Ceci va donner un renouveau à 
l'étang, une petite valeur ajoutée, non négligeable, pour que la fréquentation 
redevienne normale et que les gens ne soit plus dérangés par ces odeurs 
nauséabondes.

On peut dire que la séparation du cours d'eau d'alimentation et de l’étang sera 
bénéfique pour les deux masses d'eau. Mais pour que ce projet soit viable, il 
faut instaurer des mesures de gestion.

3) Mesures de gestion

Pour que le projet décrit ci-dessus soit durable il faut que les masses 
d'eau soient gérées correctement. C'est à dire qu'il faut tout d'abord éliminer la 
vase dans l'étang, ensuite bien gérer les niveaux d'eau et aussi la végétation. 
Tout ceci ne va permettre à  l'étang et  au cours d'eau de la Brossardière de 
rétablir durablement leur bon état écologique.

a) Élimination de la vase par assec total 

L'une des meilleures manières d'éviter l'accumulation de vase au fond 
d'un étang est bien entendu de réaliser régulièrement sa mise en assec . C'est à 
dire que l'on va le vider de toute son eau, pour mettre en contact le fond de 
l'étang avec l'air ambiant. La vase étant formée à cause d'une décomposition de 
matières  organiques  incomplètes  souvent  anaérobies,  cet  apport  massif  en 
oxygène de l'air va réactiver le processus de décomposition. 
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Cet assec total doit être réalisé sur une période de 6 à 12 mois, pour avoir un 
résultat  optimal  sur  la  vase.  Cela  va  donc  permettre  de  diminuer 
considérablement l'épaisseur de la couche de boue dans l'étang. 

Cet assec permet aussi de gérer les espèces piscicoles et de crustacés 
(  écrevisses  par  exemple )  nuisibles  dans  l'étang.  Au travers  de l'assec leur 
élimination est totale.

La vidange et l'assec permettent aussi, d'avoir accès au fond de l'étang 
et donc aux ouvrages. On peut ainsi évaluer leur bon état et si ce n'est pas le cas 
les restaurer. 

De plus le travail sur les berges est facilité, car l'eau n'est plus présente, 
le coût de l'intervention  de restauration  est ainsi diminué. On peut donc, tailler 
et/ou  abattre  des  arbres  sans  risque  qu'ils  tombent  dans  l'eau.  Il  est  aussi 
possible de mettre en culture les berges ou le fond de l'étang avec toute sorte de 
plante, de façon à réimplanter un écosystème normal sur cet étang sans eau. 

Cependant,  lors  de  la  vidange  (  la  période  ou  l'on  enlève  l'eau  de 
l'étang ), il convient de ne pas faire n'importe quoi. Cette opération se déroule 
durant  les  périodes  d'autorisations  administratives.  Dans  la  pratique  ceci  se 
traduit  par  la  possibilité  de  vidange  automnale  ou  hivernale.  De  plus  l'eau 
évacuée de l'étang s'écoule dans un cours d'eau donc une autorisation de la 
DDTM sera obligatoire avant tout relargage d'eau. 

b) Gestion des niveaux et de l'alimentation en eau

Gestion des niveaux : 

Les fluctuations de niveaux d’eau au cours de l’année présentent une 
importance considérable pour l’écosystème. Il est important de connaître les 
fluctuations  naturelles,  résultant  des  apports  (pluies,  rivières)  et  des  sorties 
(rivière, évaporation), c'est le bilan hydrique de l'étang. Il est donc plus facile 
de  se  fixer  des  objectifs  répondant  aux  besoins  des  espèces  et  habitats  de 
l’étang. 

Ainsi, au printemps, un niveau d’eau élevé serait souhaité pour protéger 
les oiseaux nicheurs des roselières et assurer une bonne reproduction piscicole. 
A la  fin  de  l’été  et  en  automne,  un  niveau  plus  bas  peut  permettre  le 
développement de vasières favorables aux limicoles ou aux plantes pionnières. 

L’abaissement volontaire du niveau des étangs peut présenter un autre 
intérêt,  celui  d’augmenter  le  rôle  de  l’étang  en  matière  d’écrêtement  des 
crues.L'idéale serait de fixer une courbe théorique des fluctuations idéales de 
l’étang,  et  de  réguler  les  ouvrages  d’entrées  et  de  sorties  de  façon  à  se 
rapprocher le plus possible d'une gestion optimale des niveaux d'eau. 

Des  assèchements  complets  de  l’étang  peuvent  être  souhaitables 
( comme décrit si dessus ), de façon exceptionnelle pour réparer la digue ou les 
ouvrages, ou de façon régulière pour limiter l’envasement . 
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Après chaque assèchement, les populations piscicoles sont réintroduite 
de manière contrôlée.

Sur le plan écologique, des fluctuations de niveaux sont généralement 
préférables.

Alimentation en eau :

L'alimentation en eau de l'étang doit se faire de manière régulière, pour 
un  apport  en  « fraîche »  constant.  Cette  eau  permet  d'enrichir  le  milieu  en 
oxygène et permet aussi de réguler la température de celui-ci. 

De plus la qualité de l’eau alimentant l’étang joue un rôle important 
dans le fonctionnement de l’écosystème, et doit être connue. On doit savoir la 
richesse en nutriments ( azote, phophore.. ) que cette alimentation en eau ( du 
ruisseau de la Brossardière ) amène. 

De plus les plans d’eau constituent aussi des lieux d’accumulation des 
toxiques (métaux lourds, pesticides…), qui peuvent notamment porter atteinte 
à  l’état  sanitaire  des  poissons.  Il  faut  donc  connaître  très  précisément  la 
concentration en éléments polluants de ce genre. 

Face à ces constats, il apparaît nécessaire que le gestionnaire s’intéresse à la 
qualité et à la quantité des apports en eau dans l’étang. 

c) Gestion de la végétation 

Pour l'étang de la Brossardière deux gestions distinctes de la végétation 
peuvent être établies. 

Premièrement,  l'étang est  envahi  de plantes aquatiques  envahissantes 
comme la myriophille du Brésil. Normalement après l'assec, elle aura disparue. 
Si ce n'est pas le cas une gestion par faucardage ou arrachage manuel sera à 
prévoir, si cette plante aquatique envahie totalement le milieu. Le produit du 
faucardage ou de l'arrachage manuel sera stocké quelques jours sur la berge 
pour permettre à la faune éventuelle qui s'y trouve de retourner dans l'étang. 
Les végétaux coupés seront ensuite éloignés de l'étang pour être par exemple 
compostés.

Deuxièmement,  l'étang  de  la  Brossardière  est  entouré  de  nombreux 
arbres d'essences différentes ( chênes, châtaigniers, saules, hêtres etc... ). Pour 
cela,  une  taille  régulière  de  ces  arbres  serait  recommandée.  En  effet  ceci 
permettrait de limiter les apports en matière organiques, au travers des feuilles, 
et par la suite à la création de vase. De plus, les berges seront plus accessibles 
pour les pêcheurs ou promeneurs désirant avoir accès à l'étang. 

La gestion de l'étang pourrait être proposé au Conseil Général de la Vendée et à 
la Mairie de La Roche sur Yon. Pour le  cours d'eau de la  Brossardière.  Sa 
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gestion  sera  confié  à  la  Fédération  de  Peche  et  de  Protection  des  Milieux 
Aquatiques de Vendée.

Conclusion

Si le projet de mise en place de séparation de l'étang et de son cours 
d'eau d'alimentation à lieu, le rétablissement de la continuité écologique serait 
effective. En effet, les populations piscicoles n'auront plus aucun obstacle pour 
se  déplacer  vers  le  zone  de  reproduction  ou  d’alimentation.  De  plus  les 
sédiments charriés par le cours d'eau ne s'accumuleront plus dans l'étang de la 
Brossardière et circuleront de manière totalement libre.

L'étang va lui aussi retrouver son bon état écologique si les mesures de 
gestions sont appliquées de manière régulières et efficaces. On pourrait même 
observer un enrichissement de la biodiversité, ainsi  qu'un enrichissement au 
niveau visuel du site d'étude.

De plus, les odeurs nauséabondes et les risques sanitaires n'existeront 
plus, l'étang retrouvera un fonctionnement écologique normal et ne ferra plus 
l'objet de plaintes. 

Ainsi, après un tel aménagement, les principes de rétablissement de la 
continuité écologique instaurés par la Directive Cadre sur l'Eau seront respectés 
et appliqués. 
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Annexes

Source : M. B. RAFAI du Service Histoire-Archives-Patrimoine de la mairie de la Roche sur 
Yon
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Source : M. B. RAFAI du Service Histoire-Archives-Patrimoine 

de la mairie de la Roche sur Yon

Preuve de la pollution de l'étang en 1939

Source : M. B. RAFAI du Service Histoire-Archives-Patrimoine 

de la mairie de la Roche sur Yon
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Situation de l'étang dans les années 1940

Source : M. B. RAFAI du Service Histoire-Archives-Patrimoine 
de la mairie de la Roche sur Yon
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Preuve pollution de l'étang 

Source : M. B. RAFAI du Service Histoire-Archives-Patrimoine 
de la mairie de la Roche sur Yon
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Vœu tendant à la suppression de l'étang

Source : M. B. RAFAI du Service Histoire-Archives-Patrimoine 
de la mairie de la Roche sur Yon
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Vœu tendant à la suppression de l'étang

Source : M. B. RAFAI du Service Histoire-Archives-Patrimoine 
de la mairie de la Roche sur Yon
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Article de presse daté de 1992 : première plainte

Source : M. B. RAFAI du Service Histoire-Archives-Patrimoine 
de la mairie de la Roche sur Yon
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Article de presse daté du 23 Mai 1992 : Conflit entre acteurs 

Source : M. B. RAFAI du Service Histoire-Archives-Patrimoine 
de la mairie de la Roche sur Yon
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Article de presse daté du 13 Octobre 2014 : Plaintes des locaux

Source : Conseil Général de la Vendée
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Figures 

    Figure 1-Cartographie des différents ouvrage présent sur l'étang

      Figure2-Carte représentant les points de mesures de vitesses
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Figure 3-Graphique de l'évolution de la vitesse aux différent points de mesures

Figure 4-Relevé d'analyse sédimentaire
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Courbe représentant l'évolution de la vitesse aux différents points de 
mesures 



Figure 5-Schéma de principe de la mise en place d'un merlon

Figure 6-Coupe transversale de la séparation 

Tableau 1 : Calcul de vitesse au différent points de mesures
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  35 allée Ferdinand de Lesseps
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  37205 TOURS cedex 3
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       BELDENT Corentin

  Projet Individuel 

      Promotion 2014-2015

Résumé : 

Ce projet individuel traite de la mise en place d'un projet, pour la restauration 
de la continuité écologique d'un étang envasé et en cours d'eutrophisation. Cet 
étang est situé dans la vile de La Roche sur Yon, en Vendée ( 85 ). 

Il est divisé en trois grande partie : la présentation générale du site d'étude – Le 
diagnostic ciblé – La proposition de projet. Au travers de ces trois parties on 
découvre  les  gros  problèmes  de  l'étang,  et  plus  particulièrement  son 
envasement excessif qui a entraîné des plaintes de la part des riverains. 

Le projet décrit dans ce rapport est la séparation entre l'étang et son cours d'eau 
d'alimentation. Celui ci a donc pour but de rétablir le bon état écologique de 
l'étang pour qu'il  soit  de nouveau fréquentable sans odeurs nauséabondes et 
risques sanitaire. De plus la continuité écologique sera rétablie et permettra la 
libre circulation des sédiments et des populations piscicoles. 

Mots clés : continuité écologique / envasement / pollution / étang 

Pays de la Loire – Vendée – 85 
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